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DOCUMENT D'INFORMATION A DESTINATION 
DES PATIENTS DE RETROCESSION

 



Madame, Monsieur,

Votre  médecin  vous  a  prescrit  un  ou  plusieurs 

médicaments qui  ne sont pas disponibles dans votre officine 

habituelle.

Les  médicaments  rétrocédables  ont  un  statut  réglementaire 

particulier et  doivent  donc  être  prescrits  par  un  médecin 

habilité.

Pour  vous  procurer  ce(s)  médicament(s),  vous  devez  vous 

rendre à la  Pharmacie à Usage Intérieur  du Centre Hospitalier 

de Chaumont. La pharmacie se situe au Rez de Chaussée du 

Centre Hospitalier, 1er couloir à gauche en passant par l'entrée 

principale du Centre Hospitalier. Un panneau suspendu indique 

le guichet réservé à la rétrocession.

Vous  devez  vous  munir  pour  la  dispensation,  de  vos 

ordonnances,  y compris celle(s) de votre médecin traitant, de 

votre  carte  vitale  ou  de  votre  attestation  d'assuré  social,  et 

éventuellement  de  votre  carte  de  mutuelle.  Il  vous  sera 

demandé de décliner votre identité, votre adresse, ainsi  que 

votre numéro de téléphone lors  de la première dispensation 

afin de constituer votre dossier.



Votre ordonnance sera dispensée pour  une durée maximale 

d'un mois.

En cas de départ à l'étranger pour une durée supérieure à un 

mois, vous devrez fournir une dérogation accordée par votre 

caisse d'assurance maladie  (la demande sera à faire 15 jours 

avant  votre  départ)  et  votre  médecin  devra  mentionner  la 

durée de dispensation sur l'ordonnance. 

Pour une prise en charge optimale et rapide, il est préférable 

de téléphoner préalablement à la pharmacie pour connaître la 

disponibilité  du  ou  des  médicament(s)  qui  vous  ont  été 

prescrits, les délais de livraisons étant variables.

Pour certains médicaments, votre médecin vous a informé de 

la  surveillance  du  traitement  ainsi  que  des  éventuels  effets 

indésirables qui peuvent survenir.

En cas de doute, n'hésitez pas à nous contacter ou à interroger 

votre médecin. 

L'équipe  de  la  Pharmacie  à  Usage  Intérieur  du  Centre 

Hospitalier de Chaumont est à votre disposition pour répondre 

à vos questions. 
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